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Les risques du metier Les accidents du travail
DANS LES PORTS FRAN^AIS

Michel Pigenet*

Si le «retard» manifeste par le mouvement ouvrier fran?ais dans la prise en

compte de la sante et de la securite n'a pas l'ampleur qu'on lui prete parfois1,

reste que ces questions apparaissent rarement au premier plan des reflexions

et des revendications syndicales. La lutte pour la limitation de la duree du

travail fait certes exception, encore la reduction souhaitee du «surmenage»
s'insere-t-elle dans une visee plus large. Au-delä de l'attitude des organisations

et des militants, celle de l'ensemble des salaries ne pose pas moins

Probleme tant la reserve constatee en ces domaines accredite l'idee d'une

incompatibility definitive entre travail et bien-etre.

L'interet du coup de projecteur que nous nous proposons de porter sur la

manutention portuaire en France reside dans la double singularity d'une activity

reputee pour sa penibilite et la puissance acquise, au moins depuis la

Liberation, par un syndicalisme habitue ä empieter sur les prerogatives patronales

en matiere d'organisation du travail.

La manutention portuaire, une activite ä hauts risques
Le verdict des statistiques

Les chiffres sont sans appel. En 1992, annee de la reforme du Statut de la

profession, la proportion des accidentes du travail atteignait le taux record de

54,8% parmi les ouvriers de la manutention des ports maritimes ainsi

maintenus en tete de tous les groupes de salaries affilies ä la CNAM2. Aussi

* Prof. d'histoire contemporaine ä PUniversite de Pans 1, Centre d'histoire sociale du XXe siecle
1. Ainsi qu'en temoignent les monographies presentees dans L'Atelier sous la monarchie de

Juillet et les etudes menees par les delegues aux Expositions universelles. En 1900, les freres

Pelloutier abordent ces questions dans La vie ouvriere en France, paru ä Paris, chez Reinwald,
huit ans avant la publication, par les freres Bonneff, de La vie tragique des travailleurs (reedite
chez EDI, en 1984, avec une preface de M Perrot).
2. Caisse nationale de Secunte sociale, Statistiques nationales d'accidents du travail 1990-1992,
1993
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loin que Ton remonte dans les statistiques disponibles et en depit d'inevitables

fluctuations annuelles, les dockers ne quittent jamais leur peu enviable

premiere place. En 1969, avec un taux de 56,2 %, ils precedent ainsi de loin les

actifs des travaux publics maritimes et fluviaux - 30,4% -, alors classes en

seconde position. A cette date, tandis que 10,7 % de l'ensemble des accidents

enregistres par la CNAM entrainent une incapacite permanente de travail, le

pourcentage s'eleve ä 13,01 % dans la manutention portuaire3.

Pour la periode allant de 1947 au premier semestre 1951, une enquete menee
dans vingt-trois des principaux ports souligne une frequence des accidents 5 ä

7 fois plus forte chez les dockers que parmi les autres salaries, phenomene

aggrave par une duree moyenne des arrets de travail de vingt jours contre dix

pour le reste des actifs4.

Une particularite anciennement reconnue
Les ouvriers n'ignorent rien des risques encourus sur le port. Dans le droit

fil des traditions compagnonniques, cette reconnaissance explique l'existence
d'oeuvres de secours, la longevite de coutumes telles que la visite aux
accidentes ou malades, l'assistance aux obseques de camarades decedes et les

collectes au profit de leurs veuves et orphelins. Ce n'est pas non plus un
hasard si la cooperative Le Cinema du Peuple, proche des milieux
syndicalistes et productrice, avant la Grande Guerre, des premiers films
militants de fiction, retient la figure du Vieux Docket pour denoncer le sort

reserve aux travailleurs epuises par une vie de labeur. L'une des scenes, censee

se passer sur les quais de la Seine, montre l'un d'eux perdre son emploi apres
s'etre ecroule sous le poids du sac qu'il coltine.

Mais les dangers de la manutention portuaire sont aussi precocement

reconnus, hors du mouvement ouvrier, par les hygienistes et les adminis-

trateurs. Des 1830, un memoire officiel s'inquiete des consequences sur la

sante des debardeurs parisiens de l'immersion prolongee de leurs membres

inferieurs dans l'eau froide6. Sept decennies plus tard, Armand Imbert, ä l'ori-
gine de quelques-unes des premieres etudes de poste menees en France, met

3 Idem, Statistiques nationales d'accidents du travail 1969-1971, 1972

4 Centre des archives contemporaines (CAC), 920251, art. 16, Rapport de la Direction generale
de la Secunte sociale adresse au Directeur de la Mam-d'cEuvre du mimstere du Travail, le 29
novembre 1951

5. Cf. Tangui Perron, «'Le poison est entre vos mains, camarades' CGT et cinema au debut du

siecle», Le Mouvement social, n°172, juillet-septembre 1995, pp. 21-37.
6. A.J.B Parent-Duchätelet, cite par B.-P Lecuyer, «Les maladies professionnelles dans les

Annales d'hygiene publique et de medecme legale ou une premiere approche de l'usure au

travail», Le Mouvement social, n° 124, juillet-septembre 1983, p 47.
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en evidence, avec le concours des syndiques, les facteurs de fatigue et le role

de cette derniere sur la frequence des accidents du travail parmi les dockers

setois7.

Identification des risques
Les risques proviennent en premier lieu de l'activite manutentionnaire,

phase critique du proces de production et de circulation, k l'origine, aujour-
d'hui et toutes professions confondues, du tiers des accidents du travail

recenses en France8. Chutes des hommes ä terre, ä l'eau ou dans les cales,

heurts de bennes ou de palanquees, lächages de filins ou de crochets, ecrase-

ment sous des charges ou entre deux wagons en manoeuvre n'en finissent pas

d'alimenter la chronique des drames portuaires. Plusieurs crans de gravite au-

dessous, 1'ordinaire des entorses, lumbagos, hernies, contusions et autres
fractures impressionne par son ampleur. Le danger decoule aussi du caractere des

täches effectuees pour une part en plein air, face aux intemperies, leur cortege
de glissades sous la pluie ou l'impossible protection contre les ardeurs du

soleil en ete et les morsures de l'hiver, ä moins qu'il ne s'agisse de Celles des

cales frigorifiques. Que dire des deplacements effectues dans des espaces en-

combres au milieu de chariots elevateurs ou de camions roulant ä vive allure

L'etat du materiel, notamment des elingues et des crochets, le manque d'eclai-

rage k bord ou sur les quais, la vetuste de navires accessibles par des planches,
des echelles ou des echafaudages hors d'usage, accroissent encore la probability

d'accidents.

Interviennent aussi la nature des marchandises et leur mode d'emballage ou
de transport, lesquels conditionnent les charges - sacs, jadis de plus de 100 kg,
brouettes « Carolines » lestees d'une demi-tonne de marchandises -, leur aspect

physique - piquants des poissons, rugosite des pains de sucre qui ecorchent la

peau, poussieres des cereales, des houilles, des minerals et du soufre en vrac,
instability des troncs d'arbres, defaut d'adherence des «rondins gras», etc.

Nombre de produits sont par ailleurs connus pour leur nocivite chimique -
pyrites, phosphates, ciment et, surtout, brais -, voire leur radioactivity, leur

deterioration organique - aliments avaries, laines et peaux souillees - tandis

que les cales abritent rats et vermine.

7 A ImbertetM Mestre, « Statistiqucs et accidents clu travail». Revue scientifique, 24 septembre
1904

8 B Van De Vyver, «La manutention manuelle», in B Cassou, D Huez, M-L Mousel, C

Spitzer, A Touranchet (dir.), Les risques du travail Pour ne pas perdre sa vie ä la gagner, Pans,
La Dicouverte, 1985, p 84
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De lä resultent les membres amputes et maintes maladies, depuis les infections

- charbon, septicemic, tuberculose les intoxications par emanations

gazeuses - celle des produits ou des engins les mycoses externes et internes,
les brülures et les engelures, 1'irritation des yeux, des voies respiratoires et

digestives, de la peau - les «medailles» les ulceres et les cancers...

jusqu'aux deformations des corps, des articulations et de la colonne

vertebrale, des coeurs epuises par l'intensite des efforts accomplis ä longueur
de journees. Symptömes d'usure, divers handicaps accompagnent un
vieillissement premature, source de difficultes croissantes dans l'exercice du

metier en depit des garanties apportees par le Statut de 1947 rendant moms
aisee l'eviction pure et simple des chanticrs9. A moins que la mort ne la

precipite. Dans les annees 1960, les dockers de Dunkerque tomberaient ainsi

«comme des mouches»'0. II faut compter avec cette «fatigue qui vous arrache
tous reflexes»" en fin de journee12 et, plus encore, ä Tissue d'heures

supplementaires ou d'une vacation nocturne.

A partir des annees 1970, la mecanisation et la motorisation acceleree de la

manutention ont des effets contradictoires. Elles allegent certaines täches,

mais ne suppriment pas plus 1'effort physique que la souffrance. En 1'absence

de portiques ä nacelle, les hommes doivent escalader les conteneurs ä la force

des bras pour preparer leur accrochage, puis sauter en bas avant qu'ds ne

soient enleves. La masse en mouvement ne pardonne pas le moindre faux pas.
La conduite de chariots-elevateurs inadaptes ä la circulation sur les faux-ponts
contraint les ouvriers ä des acrobaties deconseillees et favorise l'accumulation
des gaz d'echappement dans les cales mal aerees. Le mouvement des bennes

geantes et des conteneurs, la vitesse d'engins toujours plus puissants trans-

forment en drame la moindre fausse manoeuvre ou inattention.

En marge des dockers professionnels, rattaches aux entreprises depuis la

reforme de rintermittence votee en 1992, le nouveau proletariat des interi-
maires renoue d'autre part avec la vieille angoisse de l'incertitude du lende-

main. Postes chaque soir pres de leur telephone, ils attendent l'appel qui les

9 Au fil des ans, l'application de la loi statutaire du 6 septembre 1947 entrainera, au contraire,
une elevation de la moyenne d'äge des dockers Sur ce texte, nous nous permettons de renvoyer
ä notre contribution « Le Statut des dockers de 1947 Acquis legislatif et pratiques sociales » in
«Construction d'une histoire du droit du travail», Cahiers de l'Institut regional du travail, n°

special, Aix-en-Provence, 2001, pp 241-259
10 Intervention de R Gouvart au congres de la Federation CGT des Ports et Docks, Pans, 13-14

mai 1962

11. Selon la formule d'un docker de Calais, L'Avemr des Ports, septembre 1964

12. Entre 1947 et 1962, 58,2% des accidents du travail denombres sur le port de Rouen ont lieu

l'apres-midi



CAHIERS AEHMO 20 71

convoquera pour le shift du lendemain matm. Embauches aujour le jour, lis ne

sont couverts par aucune assurance en cas d'accident sur le trajet allant du

domicile au port

Composer avec le danger et la souffrance: les pratiques ouvrieres face

aux contraintes sociales de la manutention
Intermittence et «irresponsabilite» patronale

L'mtermittence est au coeur d'une manutention portuaire demeuree depen-
dante du mouvement irregulier de navires, eux-memes ä la merci des marees,
des tempetes, des trafics saisonniers et, plus largement, des aleas du

commerce. Recrutes ä la vacation - 4 heures - ou au shift - 8 heures apres

l'avoir ete, parfois, ä l'heure, le gros des dockers, amene ä passer d'un
«chantier» ä l'autre, n'a jamais beneficie, avant 1992, de la permanence de

l'emploi Cette instability extreme a longtemps favonse le recours ä des

intermediates auxquels les employeurs deleguaient le soin de choisir les ouvners
et de les remunerer13. La loi de 1947 entama le pouvoir des contremaitres,
hommes cles d'un tel Systeme, au profit des bureaux centraux de la mam-
d'oeuvre - BCMO - et des syndicahstes Au total, lorn de se resserrer, les hens

entre dockers et entrepnses de manutention se relächerent alors un peu plus.

Assimilables ä des loueurs d'hommes, les manutentionnaires, depourvus

pour la plupart des coüteux equipements fournis par les Chambres de

commerce, les Ports autonomes, voire les compagmes de navigation ou de

negoce, trouvent leur compte dans cette situation Commerqants plus qu'm-
dustriels, impregnes de la mentahte propre au monde portuaire, rompus au

marchandage et aux affaires traitees au coup par coup, beaucoup ne se sentent

guere de devoirs particuhers envers les travailleurs embauches le temps d'un
contrat des plus ephemeres. On le venfie ä l'absence, jusqu'a des dates tres

avancees, de toilettes et de douches sur les quais14 Au debut des annees 1950,

un rapport officiel parle, pour Bordeaux, de «materiel a bout de souffle»,
deplore le defaut de protection contre le brai ä La Rochelle et Signale les

nsques consecutifs aux rendements en vigueur ä Dunkerque15 En 1956,

1'inspection des seize boTtes ä pharmacie mstallees le long des quais rouennais
revele que dix seulement satisfont aux normes fixees par le comite d'hygiene

13 Cf M Pigenet, «Les dockers, retour sur le long processus de construction d'une identite
collective en France, XIXe-XXe siecles», Geneses, n° 42, mars 2001, pp 5-25
14 En 1955, les quelque 4000 dockers marseillais disposent, en tout et pour tout, de deux
douches
15 CAC, 920251, art 16, Rapport de la Direction generale de la Securite sociale adresse au
Directeur de la Main-d'oeuvre du ministere du Travail, les 29 et 30 novembre 1951
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et de securite, CHS16 L'administration s'efforce d'etablir, avec une constance

inegale, des regies de securite que les Ingenieurs en chef des Ponts et

Chaussees, ä la fois inspecteurs du travail et directeurs des ports, ont pour
mission de faire respecter Sollicites par la CGT en 1951, tous se declarent

soucieux de prevemr les accidents, mais peu vont jusqu'ä impulser la creation
de CHS17 L'imperatif productif ne fait pas souvent bon menage avec la securite,

au grand dam des syndicats qui denoncent la contusion des fonctions Au

plus haut niveau, l'Etat legifere ä pas comptes Adoptee en 1932, la convention
internationale sur les conditions de travail dans la manutention ne sera ainsi
ratifiee par la France qu'en 1954

L'« irresponsabilite» patronale serait toutefois plus grande si l'insecurite
n'avait un coüt pour l'entrepnse Des avant la Premiere Guerre mondiale, le

patronat de la manutention se plaint du montant des primes versees aux

compagnies d'assurances afin de couvrir le «risque» impose par la loi de 1898

sur les accidents du travail Ces recriminations redoublent ä la Liberation

Epargnes pour tous les autres registres de protection sociale par un mode

avantageux de financement fonde sur le seul salaire de base, souvent inferieur
ä plus de la moitie de la remuneration reelle, les employeurs acceptent mal

d'avoir ä supporter le pnx d'une lourde dangerosite La surcotisation,
rarement mfeneure ä 20% du salaire de base, peut atteindre 102% de ce

dernier L'intrusion de l'insecurite dans les bilans amene le patronat ä reagir
L'approche du probleme par le biais des charges le conduit, cependant, ä

privilegler les solutions financieres Plutöt que de s'attaquer ä la frequence et

ä la gravite des accidents, certames propositions visent surtout ä comprimer
les depenses Amsi en va-t-il lorsque ä plusieurs reprises, l'orgamsation patronale,

1'Union nationale des industries de manutention - UNIM -, ofifre ä la

Federation cegetiste de troquer les modalites de calcul de l'mdemmsation des

accidents contre la revalorisation du salaire de base et l'elargissement de

l'assiette des autres cotisations sociales18 Sur le fond, les employeurs lient la

resolution des questions posees par les accidents du travail ä l'institution d'une
mensualisation negociee ä l'echelon local, en bref ä une revision radicale du

Systeme professionnel ne du compromis legislatif de 1947

16 Rapport cite par E Guillaud, Docken et syndiccihsme a Rouen 1947-1962 maitnse
d'Histoire, Universite de Rouen, 1994, p 139

17 L Avenir des Ports decembre 1951

18 L Avenir des Ports fevrier 1953 et novembre 1961
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Insecurite et cohesion ouvriere: les voies de la solidarite
«Plus le travail etait dur, meilleure etait 1'entente.»" De Port-Saint-Louis-

du-Rhöne ä Rouen ou au Havre, les temoignages recueillis rejoignent les

constats des specialistes du travail pour insister sur 1'indispensable cohesion

des equipes occupees ä des täches reputees dangereuses. La peur stimule la

solidarite. La securite de chacun repose sur la vigilance du collectif de base.

Nul ne l'ignore et l'experience soude durablement les hommes.

De fait, les travaux s'effectuent au sein de groupes stables dont les membres

se connaissent et ont appris ä coordonner leurs gestes et leurs efforts. Fonc-

tionnelle, cette cooperation entre egaux s'appuie sur la force de liens extra-

professionnels qui, de Famitie ä la parente, interviennent dans les procedures
de recrutement et de constitution des equipes. C'est ä ce niveau elementaire

que la solidarite s'eprouve, notamment sur le terrain de la protection contre les

accidents et l'usure des corps. On a signale comment, au plus fort de l'emotion

provoquee par le deces d'un camarade, il est de tradition de cesser le travail

pour assister ä ses obseques et d'improviser une collecte au profit de ses

proches. L'autonomie des equipes autorise d'autres pratiques peu ou prou
preventives - deteriorer definitivement, voire jeter ä l'eau des elingues usa-

gees - et typiques du quotidien de l'entraide ouvriere. Ici, l'existence de l'em-
bauche ä tour de role garantit l'emploi des plus ages et des handicapes. La, on

reserve ä ces derniers les täches moins penibles de direction du mouvement
des grues depuis le pont du navire. Ailleurs, des regies prevoient le recrutement

prealable des anciens avant le lancement des procedures classiques. Au

besoin, il arrive que l'on dispense un ancien ou un convalescent de participer
au travail. Gardons-nous cependant d'une vision idyllique des realites

portuaires. La solidarite n'exclut pas un egoi'sme d'equipe dont temoigne la

volonte d'accaparer les chantiers les moins risques et les plus remunerateurs20.

«Prendre sur soi»
«Moi, je ne vous cache pas que j'avais peur», confie, la retraite venue, un

docker de Port-Saint-Louis-du-Rhöne21. En activite, les dangers encourus sont

neanmoins assumes faute de disposer d'autres moyens d'existence. Mieux vaut

alors se faire une raison. «Les dockers sont une corporation qui a l'habitude de

19. Cite par S. Beroud, Representations individuelles au sein d'un systeme corporatif en arise •

l'exemple des dockers de Fos, memoire de recherche, IEP Paris, 1992, p 60

20. Cf. M Pigenet, «La solidarite syndicahste entre vertu et necessite L'exemple des dockers

(XIX-XXe siecles» in P Guillaume (dir.), Les sohdarites Le hen social dans tous ses etats,
Maison des sciences de l'Homme d'Aquitaine, Bordeaux, 2001, pp. 329-342
21. Cite par S Beroud, Representations op cit, p. 167.
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souffrir», observe un docker de Saint-Nazaire22. Les militants, indulgents ä

l'egard des ouvrters imprudents - «ils ont besoin de travailler et sont
excusables »23 -, incriminent les contremaitres. Severes, beaucoup condam-

nent aussi «l 'appät du gain », la « course au rendement» et le « doublage » des

journees. L'irregularite du travail impose, il est vrai, de s'assurer, les jours
d'embauche, la remuneration la plus elevee possible. En la matiere, le collectif
regle les attitudes individuelles. Pour le meilleur et pour le pire. L'exclusion du

groupe sanctionne ä coup sür l'ouvrier qui, sans motif «avouable», viendrait
ä ralentir le rythme de ses coequipiers.

Les valeurs qui structurent la culture docker justifient en tout etat de cause

les risques pris. Composantes d'une «Strategie de defense collective», au sens

que Christophe Dejours donne ä cette expression24, les references constantes

au courage, ä l'endurance et ä la force renvoient aux qualites qui, historique-

ment, ont conditionne l'exercice de la profession. Et qui, aujourd'hui encore,
contribuent sous couvert de virilite aux manifestations de son identite25.

Regionale, celle-ci tente d'excuser, ä l'occasion, l'ardeur excessive des Dun-

kerquois qu'un militant nous dit « habitues ä travailler dur comme cela sefait
dans le Nord» et oü, poursuit-il, ses camarades « ne peuvent pas rester sans

rien faire »26.

Selon un schema voisin de celui observe dans d'autres metiers difficiles, le

danger, davantage defie que nie, entretient une tension permanente dont on ne

parle pas et que, seul, l'accident exteriorise pour ce qu'elle est: la peur de la

mort ou d'une atteinte ä l'integrite corporelle. Dans cette perspective, l'alcoo-
lisme, mis en rapport avec l'effort physique, les anciennes modalites

d'embauche et la sociabilite portuaire, reprime ä sa maniere une angoisse

paralysante. Au risque de precipiter le drame redoute.

Contraints, bon gre mal gre, de «prendre» sur eux, les dockers ont appris ä

tirer parti de ce qui les menace. Sous les vocables de «macadam» et de

«marron», derriere l'expression «prendre sonjeton» ou «casser son croc», la

fraude ä l'accident et ä la maladie est aussi vieille que leur indemnisation. Les

22 G Denigot, «Docker ä Saint-Nazaire» in ADRET, Travailler deux heures par jour, Pans,

Seuil, 1977, p 43

23 R. Jeanne, secretaire de la Federation des Ports et Docks, L 'Avemr des Ports, janvier 1956

24 C Dejours, Travail, usure mentale De la Psychopathologie ä la psychodynamique du

travail, Pans, Le Centunon, 1980, C Dejours (dir), Plaisir et souffrance dans le travail, Pans,
AOCIP, 1988, Id Souffrance en France La banahsation de Vinjustice sociale, Seuil, 1998

25 Cf M Pigenet, «A propos des representations et des rapports sociaux sexues identite
professionnelle et misculinite chez les dockers fran9ais (XIXe-XXe siecles)», Le Mouvement
social, n° 198, janvier-mars 2002, pp 55-74
26 Intervention de Condette, Congres de la Federation des Ports et Docks, Pans, 22-24 juin 1950
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employeurs lui attribuent une part non negligeable des accidents denombres,

quitte ä la tolerer en pratique lorsqu'elle reste dans les limites du

« raisonnable » Sur ce dernier point, les dockers ne pensent pas autrement, qui
tiennent le «marron», ä Legal du «grappillage», pour un droit acquis en

contrepartie de conditions de travail eprouvantes Au pire, la douleur et le

handicap durable d'une mutilation volontaire semblent parfois preferables,

pour peu qu'ils debouchent sur l'octroi d'une rente, ä la soufffance quoti-
dienne enduree sur les quais Sans aller aussi lom, les ouvners se plaignent
volontiers de maux articulaires ou dorsaux que la medecine n'est guere en

mesure de contester. Entre ces deux extremes, 1'ordinaire de la fraude consiste
dans la sursimulation par laquelle on exagere les symptomes d'une pathologie
legere La realite du procede ne fait pas de doute, mais sa frequence et la duree

des interruptions temporaires d'activite montrent d'importantes variations
dans le temps et l'espace Pour la penode 1957-1960, les disparites constatees

ne tiennent pas exclusivement ä la nature des trafics, ä l'etat des equipements
et aux mesures de prevention Ä l'evidence, les coutumes ä l'honneur ä Sete

oü le taux de cotisation fröle les 70%, ä Port-Samt-Louis-du-Rhöne - 56,9%

-, Boulogne - 48,6% -, Rouen - 46,2% - ou Marseille - 45,9% - different de

celles qui prevalent ä Dunkerque - 29% -, Bordeaux - 27% - ou Le Havre -
16%27.

Independamment des traditions locales, ces pratiques sont le produit de

1'intermittence Avant la Seconde Guerre mondiale, l'anonymat de ngueur sur
les quais favonse, certes, les combines dans lesquelles excellent certames

franges du monde portuaire Mais le «macadam», «moyen de survie» aux
dires d'un militant, supplee d'abord aux lacunes de l'mdemmsation d'un
chomage partiel inherent ä la profession L' mdemable progres apporte, en ce

domame, par la loi de 1947 ne suffit pas, toutefois, ä eradiquer une pratique
qu'entretient la superiority de l'mdemmsation des journees perdues pour cause

d'accident sur la garantie accordee en cas de vacation chomee Au debut des

annees 1950, la premiere atteint 1000 francs par jour ä Marseille, soit trois fois

plus que la seconde La grave cnse sociale qui frappe ä cette epoque l'en-
semble les ports fran?ais a epuise les droits, limites ä cent vacations par
semestre, de nombreux dockers reduits a se debrouiller comme lis peuvent
Impuissants ä les repnmer, les orgamsmes prestataires ne sont pas dupes et

soulignent le paradoxe d'une hausse soudame des accidents declares quand
l'activite decroTt Les statistiques mettent ä jour d'autres tactiques L'mdemmte

journaliere etant calculee sur la base des revenus pergus au cours des semames

27 L Avenu des Ports, decembre 1961
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qui ont precede I'arret de travail, mieux vaut que ce dernier intervienne au

terme d'une serie de vacations ou de shifts particulierement remunerateurs. Le

moment de la journee n'est pas moins choisi avec soin. Quant ä la saison, les

statistiques font ressortir une recrudescence vers Noel...
Le recul du chömage ne met pas davantage fin aux fraudes que les plus

experiments presentent comme reponse ä la pression fiscale devenue plus
sensible apres les augmentations de salaires de 1968 et des annees suivantes.

Consciente des exces commis dans plusieurs ports et des menaces qu'ils font
courir ä la protection sociale ouvriere, la Federation des Ports et Docks
circonscrit le mal, tonne contre «I'absenteisme d'une petite minorite de tire-
au-flanc» ou de «pirates»2%, mais se refuse ä jouer les «flics»19.

La securite revendiquee; permanence et contradictions
Une preoccupation syndicale... inseree dans une perspective plus large

Epargnees par la scission de 1947-1948, les organisations affiliees ä la
Federation CGT des Ports et Docks affichent jusqu'ä nos jours un taux de syndica-
lisation exceptionnel dans le contexte fran?ais. La loi de 1947 aidant, elles

jouissent d'un droit de regard tant sur l'attribution des cartes professionnelles
et l'embauche que sur 1'organisation du travail30. Ainsi immerge dans le milieu
docker, le syndicalisme impregne la culture et l'identite d'une corporation
qu'il a contribue ä construire dans le meme temps oü il adoptait nombre de ses

valeurs et pratiques.
L'attention portee aux conditions de travail se manifeste ä travers une denon-

ciation systematique et vigoureuse des abus constates, voire la mise en cause

nominale, le cas echeant par voie de presse, de contremaitres et d'employeurs.
Les accidents graves ou mortels sont toujours l'occasion de fletrir
l'exploitation. Les maladies jugees professionnelles ne sont pas oubliees

tandis que les delegues se font regulierement l'echo des reticences patronales
ä l'emploi d'ouvriers handicapes ou ages.

Heritiers, en filiation indirecte, des anciennes structures corporatives, les

syndicats de dockers ont tres tot soutenu le developpement de caisses speciales
destinees ä couvrir les risques lies ä la maladie, au chömage et ä la vieillesse.
Sans renoncer ä revendiquer un financement patronal, leurs responsables

28 L'Avenir des Ports de fevner 1960 et d'octobre 1966.

29. Intervention de D. Brest, secretaire general au congres de la Federation des Ports et Docks,
Brest, 22-23 juin 1966.

30 M. Pigenet, «L'expenence incommunicable des dockers ou le paradoxe portuaire» in F

Georgi (dir.), Autogestion La dermere Utopie Paris, Publications de la Sorbonne, 2003, pp 367-
380.
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obtiennent, ici et lä, la creation de sections adaptees aux particulates de la

profession au sein des institutions d'assurances sociales Avec des succes

megaux, les organisations de l'entre-deux-guerres sont ä l'origme de dispen-

saires et de chniques ouvneres ä Bordeaux, Dunkerque et Marseille. Apres la

creation de la Securite sociale, elles defendent bee et ongles les conditions

d'indemnisation des accidentes et ambitionnent d'etendre aux dockers de be-

neficier de retraites anticipees au titre des activites penibles et dangereuses 31

En novembre 1955, l'accord conclu entre la Federation CGT et Docks et

l'UNIM engage leurs affilies ä constituer dans tous les ports des caisses de

retraites complementaires

S'agissant de la securite proprement dite, les syndicats bataillent, des les

annees 1920, pour la mise en place de delegues revocables et disposant de

reels pouvoirs. Au lendemam de la Seconde Guerre mondiale, lis reclament la

constitution de CHS actifs et representatifs. lis obtiendront satisfaction en

1959. Ä defaut ou en presence d'une violation des conventions de site, leurs

dingeants pronent Faction directe et ordonnent Finterruption d'operations

jugees trop dangereuses, exigent des mesures immediates de protection ou le

remplacement de matenels defectueux. Un jour du rude hiver 1956, les

ouvners de Sete et de Port-Samt-Louis-du-Rhöne refusent de travailler sous un
mistral glacial et dechalne32 Malgre la levee föderale, en 1946, au nom des

imperatifs patnotiques de la Reconstruction, de Finterdit syndical sur le travail

au rendement, les Havrais ne demordent pas de leurs positions anterieures En

foi de quoi, les täches reputees penibles s'effectuent ä la «volee», pratique
restrictive par laquelle chaque equipe se semde en deux groupes travaillant en

alternance au cours d'une meme vacation Si le syndicat ne defend pas offi-
ciellement cette coutume, ll ne la proscnt pas, et, pour tout dire, se fölicite de

ce qu'au Havre on puisse «s'arreter avant de suer »a Lors du renouvellement
des conventions collectives, les clauses fixant la charge maximale des palan-

quees, des sacs, des brouettes et des diables, le nombre d'hommes par equipe,
etc., sont discutees pied ä pied. L'accord conclu, les delegues, prompts ä reagir
ä la momdre infraction, passeront ensuite une grande partie de leur temps ä

sillonner les quais et ä monter ä bord des navires afm d'en verifier l'execution.
Condition d'une authentique politique de prevention, cette vigilance s'enra-

cme dans une histoire anteneure oü la securite stricto sensu passait au second

31 Ce sera chose faite, au terme d'un long conflit, en 1971

32 L 'Avemr des Ports, fevner 1956

33 Intervention de Thomas au congres de la Federation des Ports et Docks, Pans, 17-18 mai
1955
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plan. Ä l'instar du combat pour la reduction de la duree des vacations ou la

maitrise de l'embauche, eile participe d'une Strategie centree sur le contröle du

marche du travail, moyen efficace de limitation du chömage et garantie de

salaires convenables. Aussi bien les Havrais, opposants resolus de l'inten-
sification du travail, ne songent pas un instant ä abandonner les shifts de 8

heures, ä meme d'assurer des journees completes d'activite, fussent-elles

synonymes d'un surcroit de fatigue que Ton sait propice aux accidents.

En plus d'une occasion, on s'interroge, sinon sur la sincerite, du moins sur
la profondeur de preoccupations securitaires avancees pour etayer les

demandes de majoration des heures supplementaires, des travaux nocturnes ou
dominicaux. Ainsi en va-t-il de la negotiation de primes de salissures propor-
tionnelles ä la nocivite supposee des marchandises en cause. La remarque
s'applique encore ä ces militants d'autant plus presses d'obtenir la creation

d'un CHS local qu'ils en attendent la remuneration de deux ou trois perma-
nents. Les propos captes aux differents echelons syndicaux ne laissent pas de

doute quant a la realite de tels detournements ou, si Ton prefere, de ces

arrangements revendicatifs. Sur cette voie, 1'organisation ne refuse pas le troc de

vieilles coutumes communautaires contre des engagements patronaux
sonnants et trebuchants. En 1957, le syndicat de Dunkerque renonce de cette

maniere ä paralyser le port chaque fois que 1'on enterre un camarade victime
d'un accident apres que les employeurs ont promis de verser une aide

substantielle ä ses proches34.

Compromis
Les dockers poussent ä ces compromis. Empreints d'un fatalisme mätine de

bravade face aux coups du sort, ils demeurent fideles ä une conception on ne

peut plus classique du syndicat, d'abord en charge de la defense de l'emploi et

des salaires plutöt que de la protection des corps et de la sante. Sans contester

que 1'organisation puisse se soucier de leur securite, les ouvriers critiquent fre-

quemment les mesures preconisees. Iis doutent, entre autres, de l'efficacite des

filets en cas de chute d'hommes ou de marchandises. Au regard des dangers

encourus, beaucoup estiment derisoires les moyens deployes. Les reproches

evoquent l'inadaptation les casques qui reduisent la vision, les gants qui em-

pechent une bonne prehension, les masques dans lesquels on suffoque... Au
total, le respect des regies de securite, synonyme de gene, pätit de ce qu'il a un
coüt pour les dockers eux-memes. En clair, reduire le poids des palanquees,

34. L 'Avenir des Ports, juin 1957.
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mterrompre le mouvement de Celles qui semblent mal serrees, cesser de

travailler des qu'une grue vire au-dessus de l'equipe, ralentit la cadence. Le

montant des primes s'en ressent.

Places ä distance des sujetions concretes de la manutention et des collectifs
elementaires d'ouvriers, les permanents syndicaux jouent un role decisif dans

la bataille pour la securite. Leur obstination n'est pas de trop pour contenir,

sinon vaincre ä coup sür, les recriminations et les resistances plus ou moins

ouvertes de leurs camarades. En dehors des periodes de desagregation syndi-

cale, la chronique des quais abonde en violations des consignes. A Rouen,

Dunkerque ou Marseille, sites reputes pour leur combativite, les militants
echouent ä convaincre la base d'abandonner le travail au rendement. L'opposition

rencontree n'a pas toujours la franchise des votes ä mains levees. Les

memes hommes qui, en assemblee generale, approuvent les normes syndi-
cales, ne craignent pas de les enfreindre des que le delegue a le dos tourne.

Pour peu que ce dernier s'attarde ou tance un contrevenant, il arrive qu'on lui
demande, mi-ironique, mi-soupfonneux, s'il est «paye par la Securite

sociale ». Connu pour son intransigeance, tel militant rouennais surnomme
«la Securite» n'est pas dupe de l'ambiguite d'un sobriquet ou le compliment

pour son serieux le dispute ä la moquerie de sa marotte35. En 1960, le

secretaire du syndicat de La Rochelle avoue que ses interventions en vue de

reduire le poids des palanquees ne l'ont pas rendu «populaire»36. Tous les

militants ne montrent pas la determination de leurs homologues havrais qui,
forts de la rigoureuse discipline en vigueur depuis 1928, mettent ä l'amende

les recalcitrants ou prononcent des interdictions temporaires d'embauche -
jusqu'ä 8 jours pour un contremaitre en 1938 - ä l'encontre des travailleurs,

simples dockers ou «gros chefs», surpris en flagrant delit d'entorse aux regies
de securite.

Selon des modalites variees, les dirigeants locaux usent de l'autorite que
conferent leurs mandats, lesquels requierent, sur les quais, de l'energie et une

forte personnalite. Cela ne dispense certes pas d'argumenter. Evoquant les

normes ä suivre par ses camarades, le secretaire du syndicat de Calais ne

desespere pas de les leur «faire entrer dans le crane»11. Aux comportements
de denegation ou de defi, les militants opposent cette autre part de la « culture

docker» qui, non moins fondee sur Eexperience du travail, mais forgee dans

35 Temoignage de Claude Parin, cite par S Coutant, Le docker de Rouen La pratique du metier,
du Statut de 1947 au debut des annees 1960, maitrise d'Histoire, Universite de Rouen, p 149

36 Intervention de Geffre au congres de la Federation des Ports et Docks, Paris, 18-19 mai 1960

37 L'Avenir des Ports, fevner 1955
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l'adversite sociale, se nournt de pnncipes syndicalistes. Amsi blame-t-on

simultanement l'egoi'sme et la servilite des «sportifs», «gros bras» et autres

« risque-tout» au nom de la solidante et de la dignite ouvneres. « Camarades,

faites honneur ä votre metier [ J, travaillez correctement», edicte le secretaire

du syndicat de Samt-Malo ä l'adresse de dockers que leur consommation
d'alcool rend dangereux38. Si la memoire des victories d'accidents du travail,

«morts pour le capitalisme », fait surtout l'objet d'hommages indifferencies, ll
arrive aussi que la publication reguliere de listes nominales entretienne,
localement, un souvenir plus precis.

Contre une exploitation plus respectueuse des marchandises que des hommes

- « Vous valez mieux que ces matteres», s'ecne un militant de Calais39 -, les

syndicalistes en appellent au sens de 1'honneur, au respect de soi Tous deux

renvoient au prealable de l'integrite corporelle. «Docker, ton corps est ä toi»,
proclame l'organe federal40 par une formule propre ä her integrite corporelle
et liberte individuelle, condition d'une «independance» engee en acquis

majeur et trait distinctif de la corporation

38 L'Avemr des Ports, mars 1968

39 Idem, fevrier 1955

40 Idem, septembre 1964
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